
DÉCISION DU MAIRE VILLE_2023DC097

Prise en application de l’article L.2122-22

DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

OBJET : TARIFS DES ENTRÉES ET HORAIRES POUR L'ORGANISATION DU PARC ÉPHÉMÈRE AU
COMPLEXE SAMUEL PAILLAT DU 2 AU 6 JANVIER 2024.

Le Maire de Pierre-Bénite, 

VU l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales ;

VU la  délibération du Conseil  municipal  du 09  juin  2020 déléguant  au
Maire les pouvoirs  énumérés à l’article L.2122-22 du Code général  des
collectivités territoriales ;

VU l’arrêté municipal  n° VILLE2023AR062 autorisant l’installation et le
règlement  intérieur  d’un  parc  éphémère  du  2  au  6  janvier  2024  au
complexe Samuel Paillat ;

Considérant  qu’il convient de fixer les tarifs des entrées et les horaires
d’ouvertures,

DÉCIDE  

ARTICLE 1 : le tarif des entrées est fixé :

Enfants : 

- 2 € la demi-journée,

- 4 € la journée compléte,

Adultes accompagnateurs :

- 1 € 

ARTICLE 2 : les horaires d’ouvertures du parc éphémère :
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Mardi 
2 janvier

Mercredi 
3 janvier

Jeudi 
4 janvier

Vendredi 
5 janvier

Samedi 
6 janvier

/

14h à 17h

10h à 12h

14h à 18h

10h à 12h

14h à 17h

10h à 12h

14h à 17h

10h à 12h

14h à 18h

#signature#
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